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Décret n° 2001-250 du 22 mars 2001 relatif à la
partie Réglementaire du code de la route
(Décrets en Conseil d'État délibérés en conseil
des ministres)

NOR : EQUX0100020D

    Le Président de la République,
    Sur le rapport du Premier ministre et du ministre
de l'équipement, des transports et du logement,
    Vu l'ordonnance no 2000-930 du 22 septembre
2000 relative à la partie Législative du code de la
route, modifiée par l'ordonnance no 2000-1255 du
21 décembre 2000 ;
    Vu l'avis de la Commission supérieure de
codification en date du 16 janvier 2001 ;
    Vu l'avis du groupe interministériel permanent de
la sécurité routière en date du 9 février 2001 ;
    Le Conseil d'Etat (section des travaux publics)
entendu ;
    Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Art. 1er. - Les dispositions annexées au présent
décret constituent la partie Réglementaire (Décrets
en Conseil d'Etat délibérés en conseil des ministres)
du code de la route.

Art. 2. - Les références contenues dans les
dispositions de nature réglementaire à des
dispositions abrogées par l'article 3 du présent
décret sont remplacées par des références aux
dispositions correspondantes du code de la route.

Art. 3. - Sont abrogés :
1° Le second alinéa de l'article R. 110-1 du code

de la route (partie Réglementaire) ;
2° Le sixième alinéa de l'article R. 123 du code

de la route (partie Réglementaire).

    Art. 4. - Les dispositions du présent décret
entreront en vigueur le 1er juin 2001.

Art. 5. - Le Premier ministre et le ministre de
l'équipement, des transports et du logement sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

    Fait à Paris, le 22 mars 2001.

Jacques Chirac
Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
    Lionel Jospin

Le ministre de l'équipement, des transports et du
logement,
Jean-Claude Gayssot
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MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

CODE DE LA ROUTE

Partie Réglementaire

ANNEXE AU DECRET N° 2001-250 DU 22 MARS 2001-04-12

(décrets en conseil d'Etat délibérés en conseil des ministres)

LIVRE II

LE CONDUCTEUR

TITRE II

PERMIS DE CONDUIRE

Chapitre Ier

Délivrance et catégories

    Art. R.* 221-2. - Le préfet peut autoriser un sous-
préfet d'arrondissement à délivrer un permis de
conduire à une personne non domiciliée dans cet
arrondissement, lorsque cette dérogation est de
nature à améliorer sensiblement le service rendu à
l'usager.

LIVRE III

LE VEHICULE

TITRE II

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

Chapitre II

Immatriculation

Section 1

Délivrance du certificat d'immatriculation

    Art. R.* 322-12. -     Le préfet peut autoriser un
sous-préfet d'arrondissement à délivrer un certificat
d'immatriculation à une personne non domiciliée
dans cet arrondissement, lorsque cette dérogation
est de nature à améliorer sensiblement le service
rendu à l'usager.


